
Résumé 

 

       Le délit d’abus de confiance est parmi les contraventions concentrer sur 

l’argent, elle vise la confiance soumise par la victime en vert le malfaiteur.       

 Donc cet abus ne vise pas seulement le bien d’autrui, mais encore l’atinte a la 

confiance créé par l’un des actes cités à l’article 376 du code pénal. Sa spécificité 

nécessite avoir un élément supposée précédant l’acte criminel qu’il exige la 

livraison de la chose ou du bien mobilier de la victime a titre de possession 

incomplète celons les contras cité a l’article 376, aussi bien qu’un élément matériel 

qui ce compose du fais de détournement ou dissipation a fin de nuire au 

propriétaire du bien ou du saisisseur, ou le titulaire avec une intention criminelle 

général et personnel qui dévoile que le délinquant a changer sa possession du bien 

d’une possession incomplète, partielle à une autre complète et définitive. 

       Vu que le fait dépasse l’abus des contas civile et d’engagements, et que sa 

nuance et danger atteint l’intérêt général comme l’intérêt personnel, ce qui fait que 

le législateur intervient pour incriminer ces délit en son formes simples par 

l’emprisonnement de trois mois à trois ans et d’une amende de 20.001 D.A à 

100.000 D.A. Le coupable peut, en outre être frappé par l’une des peines 

supplémentaires, comme il a texte des circonstances aggravantes qui augmente le 

tôt des peines au tot maximal du délit et d’autres qui change la description des 

délits qui deviens crime, et des excuses exonérés qui les rond in punissable lorsque 

celles-ci et commises par des ascendants au préjudice de leurs enfants ou autres 

descendants, ou par des descendants au préjudice de leurs ascendants, ou par un 

conjoint au préjudice de l’autre conjoint, et elles ne preuves être poursuivis que sur 

plaintes de la personne lésée lorsqu’elles sont commises entre parents, collatéraux 

ou alliés jusqu’au quatrième degré. 


